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1. Domaine d’application 

Le présent règlement de certification s’applique au cahier des charges « Miel wallon IGP »1. 
Il reprend la procédure générale de contrôle ainsi que, d’une part, les prescriptions applicables 
à l’organisme certificateur indépendant (OCI) chargé d’évaluer le respect des exigences du 
cahier des charges et, d’autre part, celles applicables aux apiculteurs désirant faire certifier 
leurs produits et à PROMIEL ASBL. 

2. Diffusion 

Le cahier technique des charges (CTC) est public. Il figure en annexe 1 (pages 33 à 59) du 
cahier des charges (CC) « Miel wallon IGP » consultable et téléchargeable sur le Portail de 
l’agriculture wallonne (https://agriculture.wallonie.be/aop-igp-stg). 

Ce document peut également être obtenu auprès des organismes suivants : 

- Association d’Usage et de Défense des Miels de Belgique, de Qualité, analysés et 
certifiés (PROMIEL ASBL, ci-après dénommée « PROMIEL ») 

Steve Podevyn 
Clos Edmond Leclercq 54 
7548 Warchin 
+32 (0)475 52 85 53 
www.promiel.be 

- TerraCert SRL 

Donate Huet 
Novalis Science Park 
Rue de la Science 8 
6900 Marche-en-Famenne 
+32 (0)84 84 03 20 
www.terracert.be 

Par ailleurs, le CTC et le CC sont consultables et téléchargeables sur le site Internet « Miel 
wallon » (www.mielwallon.be/). 

Le plan minimum de contrôle pour la certification de la conformité des produits aux exigences 
du CC mentionné ci-dessus est visible en annexe 4 du CTC. 

Les tarifs de certification de base figurent à l’article 1er, § 2, de l’arrêté ministériel du [à 
venir]/2025 agréant un organisme certificateur pour la certification de la conformité des 
produits aux exigences du cahier des charges « Miel wallon - Indication géographique 
protégée ». 

Les tarifs de certification actualisés sont disponibles sur demande auprès de l’OCI agréé 
(i.e. TerraCert, cf. point 11). 

Le présent règlement de certification est disponible via les liens suivants : 

- PROMIEL : www.promiel.be/ ; 

- Miel wallon : www.mielwallon.be/certification/. 

La liste des apiculteurs en ordre de certification est publiée par l’OCI agréé. Elle est disponible 
via ce lien : www.terracert.be/secteurs-activites. 

 
1 Règlement d’exécution (UE) 2025/287 de la Commission du 5 février 2025 concernant l’enregistrement de 

l’indication géographique « Miel wallon » (IGP) dans le registre de l’Union des indications géographiques 
conformément au règlement (UE) 2024/1143 du Parlement européen et du Conseil. 

https://agriculture.wallonie.be/aop-igp-stg
http://www.promiel.be/
https://www.terracert.be/
https://www.mielwallon.be/
http://www.promiel.be/
https://mielwallon.be/certification/
https://www.terracert.be/secteurs-activites/
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3. Modifications 

Toute modification apportée au règlement de certification est avalisée par PROMIEL et 
transmise ensuite à l’OCI. Ce dernier en informe les apiculteurs dans les meilleurs délais. 

4. Auto-évaluation 

Avant d’introduire une demande de certification auprès de l’OCI agréé, l’apiculteur réalise une 
auto-évaluation à l’aide du CTC et du rapport de contrôle figurant en annexe (14.1). L’objectif 
est de vérifier si son exploitation, sa méthode de travail et ses produits répondent aux 
exigences qui y sont reprises. 

5. Demande de certification 

Lorsque l’apiculteur estime être prêt, il introduit une demande de certification auprès de l’OCI 
agréé. La demande est officielle quand l’apiculteur conclut une convention avec l’OCI. Si 
l’apiculteur est membre de PROMIEL, il indique à l’OCI s’il souhaite se faire contrôler par 
PROMIEL. L’OCI s’assure auprès de PROMIEL de ce qu’elle est au courant de cette demande. 

6. Processus global de certification 

Le processus de certification met en œuvre l’ensemble des contrôles détaillés dans le plan 
minimum de contrôle figurant en annexe 4 du CTC. Le processus global comprend trois 
types / niveaux de contrôle : 

- un autocontrôle continu réalisé par chaque apiculteur sur chaque lot ; 

- un contrôle annuel réalisé par PROMIEL auprès de chacun de ses membres2 ; 

- un contrôle réalisé par l’OCI. 

Il est schématisé en annexe (14.2, 14.3, 14.4). 

7. Autocontrôle par l’apiculteur 

Pour chaque lot de miel, l’apiculteur vérifie sa conformité par rapport aux exigences du CTC à 
l’aide du rapport de contrôle transmis par l’OCI agréé et figurant en annexe (14.1). 

En particulier, l’apiculteur responsable de la première commercialisation d’un lot de produit fini 
est tenu de vérifier la conformité du miel aux spécifications physico-chimiques, 
organoleptiques et polliniques visées aux articles 18 à 20 du CTC. Pour ce faire, il en prélève 
un échantillon3 qu’il transmet à des fins d’analyses à un laboratoire de son choix accrédité 
selon la norme ISO 17025. 

Les lots de miel qui répondent à tous les critères du CTC à l’exception de la dureté4 ne sont 
pas considérés comme Miel wallon mais peuvent être étiquetés comme Miel Perle du Terroir, 
pour autant que l’apiculteur soit membre de PROMIEL. 

  

 
2 Un membre de PROMIEL peut demander à ne pas être contrôlé par PROMIEL et à être audité directement par 

l’OCI. Dans ce cas, il subit un audit de renouvellement annuel comme indiqué au point 9.3.2. 
3 L’échantillon à analyser est constitué d’un pot de 150 g et d’un pot de 500 g. 
4 i.e. lots pour lesquels le résultat d’analyse de la dureté au pénétromètre est inférieur ou égal à 97 dixièmes de 

mm, pour une température de 25 ± 3 °C.  
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8. Contrôle par PROMIEL 

 Contrôle opérationnel 

PROMIEL, par l’intermédiaire de ses représentants, contrôle chacun de ses membres 
apiculteurs qui le demande5 au moins une fois par an au moment de la saison d’extraction du 
miel. Le contrôle s’applique, chez l’apiculteur, à tous les ruchers de production et ateliers 
d’extraction / travail / conditionnement du miel impliqués dans la production de Miel wallon IGP 
de l’apiculteur. Il s’effectue grâce à des observations documentaires et de terrain. Chaque 
non-conformité détectée est reprise dans le rapport de contrôle transmis par l’OCI agréé et 
figurant en annexe (14.1) et suivie par PROMIEL, conformément à la procédure générale de 
contrôle décrite au point 9.1. 

 Contrôle administratif 

PROMIEL vérifie, chaque année, avoir reçu, pour chacun de ses membres apiculteurs certifiés 
et contrôlés par l’ASBL, tous les documents listés au point 12 dûment complétés. 

Le cas échéant, PROMIEL prend contact avec les apiculteurs qui n’auraient pas remis les 
documents ou qui ne les auraient pas correctement complétés afin qu’ils soient transmis ou 
corrigés. 

9. Contrôle par l’OCI 

 Procédure générale de contrôle 

Tout audit/contrôle réalisé par l’OCI est documenté à l’aide de sa propre check-list qui fait 
office de rapport. Chaque non-conformité détectée est reprise dans ce rapport. Une copie des 
rapports est à conserver pendant une durée de 5 ans. 

L’audit, réalisé par l’OCI agréé, s’applique, chez l’apiculteur, à tous les ruchers de production 
et ateliers d’extraction / travail / conditionnement du miel impliqués dans la production de Miel 
wallon IGP de l’apiculteur. Il s’effectue grâce à des observations documentaires et de terrain. 
Le contrôle réalisé chez PROMIEL s’effectue uniquement sur base documentaire. 

Les points de contrôle sont classés en trois catégories relatives au type de non-conformité : 

- points de contrôle/non-conformités A1 (NC A1) : points essentiels pour lesquels une 
notification à l’AFSCA est obligatoire ; 

- points de contrôle/non-conformités A2 (NC A2) : points importants nécessitant une rapide 
mise en conformité. Elle est à réaliser endéans les 30 jours qui suivent la date de 
l’audit/contrôle (ou 3 mois dans le cas d’un audit/contrôle initial). La preuve de mise en 
conformité est documentée et soumise à l’OCI dans le même délai. La levée des non-
conformités de type A2 est validée sur base documentaire. Dans le cas d’un audit chez 
l’apiculteur, le non-respect de ces délais peut, in fine, conduire à la suspension voire au 
retrait de la certification ou à la non-certification, conformément aux procédures appliquées 
par l’OCI agréé. Dans le cas d’un contrôle chez PROMIEL, le non-respect de ces délais 
peut, in fine, conduire à l’annulation de l’intervention de l’ASBL dans le processus de 
contrôle et au recours au système de certification sans contrôle par cette dernière, soit un 
audit tous les ans pour tous les apiculteurs sans distinction ; 

 
5 Un membre de PROMIEL peut demander à ne pas être contrôlé par PROMIEL et à être audité directement par 

l’OCI. Dans ce cas, il subit un audit de renouvellement annuel comme indiqué au point 9.3.2. 
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- points de contrôle/non-conformités B (NC B) : points importants dont la mise en conformité 
est à réaliser endéans les 6 mois qui suivent la date de l’audit/contrôle. Un plan d’actions 
correctives est à envoyer à l’auditeur endéans les 30 jours qui suivent la date de 
l’audit/contrôle (ou 3 mois dans le cas d’un audit/contrôle initial). La mise en œuvre de ces 
actions correctives est vérifiée lors de l’audit/contrôle suivant. Dans le cas d’un audit chez 
l’apiculteur, le non-respect de ces délais peut, in fine, conduire à la suspension voire au 
retrait de la certification ou à la non-certification, conformément aux procédures appliquées 
par l’OCI agréé. Dans le cas d’un contrôle chez PROMIEL, le non-respect de ces délais 
peut, in fine, conduire à l’annulation de l’intervention de l’ASBL dans le processus de 
contrôle et au recours au système de certification sans contrôle par cette dernière, soit un 
audit tous les ans pour tous les apiculteurs sans distinction. Une non-conformité B 
constatée 2 années de suite, pour une même exigence, est classée en non-conformité A2 
la deuxième année pour autant qu’elle n’ait fait l’objet d’aucune action corrective la première 
année ; 

- remarques : points dont le non-respect entraîne un avertissement. Aucun plan d’actions 
correctives n’est à envoyer à l’auditeur. Une remarque peut, toutefois, devenir une 
non-conformité B lors de l’audit/contrôle suivant si elle s’est aggravée. 

Tous les constats, non-conformités et remarques de l’auditeur sont notés dans le rapport qui 
est transmis par l’OCI à l’opérateur.  

 Contrôle de PROMIEL 

Une fois par an, l’OCI agréé procède à une vérification, chez PROMIEL, du respect des 
dispositions du CTC par chaque apiculteur certifié, membre de PROMIEL et contrôlé par 
l’ASBL. 

 Audit de l’apiculteur 

9.3.1. Audit initial 

Tout apiculteur désireux de produire du « Miel wallon » doit se soumettre à un audit initial. 
L’audit initial de l’apiculteur a lieu durant la saison d’extraction du miel après l’introduction 
officielle de la demande de certification. Il comprend la vérification du respect des exigences 
du CTC. 

Si l’apiculteur est contrôlé par PROMIEL, l’OCI effectue autant que possible son audit initial 
après avoir reçu le rapport de contrôle initial de PROMIEL.  

Un certificat est délivré si aucune non-conformité A (A1 et A2) ou B n’est constatée et après 
accord du responsable certification. Dans le cas contraire, le certificat sera délivré après 
réception d’un plan d’actions correctives pour une NC B et, le cas échéant, de la preuve de la 
mise en œuvre d’une NC A2 et après accord du responsable certification. 

9.3.2. Audit de renouvellement 

Un audit de renouvellement se déroule tous les trois ans pour l’apiculteur membre de 
PROMIEL et contrôlé par l’ASBL. Il se déroule tous les ans pour l’apiculteur non-membre de 
l’association ou membre de l’ASBL mais non contrôlé par celle-ci. 

Un certificat est délivré si aucune non-conformité A (A1 et A2) ou B n’est constatée et après 
accord du responsable certification. Dans le cas contraire, le certificat sera délivré après 
réception d’un plan d’actions correctives pour une NC B et, le cas échéant, de la preuve de la 
mise en œuvre d’une NC A2 et après accord du responsable certification. 
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9.3.3. Audit complémentaire 

Un audit complémentaire peut être organisé à la demande de PROMIEL chez l’un de ses 
membres apiculteurs certifiés et contrôlés par l’ASBL (ceci par exemple en cas de 
non-conformité constatée lors d’un précédent contrôle ou de réclamations pour des produits 
mis en vente). 

Il est également possible qu’un tel audit soit réalisé à l’initiative de l’OCI agréé s’il le juge 
nécessaire. 

En cas de non-conformités, la procédure générale de contrôle, décrite au point 9.1, s’applique. 

10. Certification 

Le certificat est valable trois ans pour l’apiculteur membre de PROMIEL et contrôlé par l’ASBL 
et un an pour l’apiculteur non-membre de l’association ou membre de l’ASBL mais non contrôlé 
par celle-ci. Il est octroyé par l’OCI agréé. 

11. Prescriptions pour l’organisme certificateur indépendant 

Le contrôle du respect du CTC avant la mise sur le marché du produit est assuré par un (ou 
plusieurs) organisme(s) de contrôle agissant en tant qu’OCI du produit, conformément à 
l’article 39, § 3 du règlement (UE) 2024/1143. 

Un seul OCI a brigué, avec l’accord et le soutien de PROMIEL, la responsabilité du contrôle 
de la bonne application du cahier des charges « Miel wallon IGP » : TerraCert. Cet OCI a été 
agréé par la Ministre wallonne de l’Agriculture via l’arrêté ministériel du [à venir]/2025 agréant 
un organisme certificateur pour la certification de la conformité des produits aux exigences du 
cahier des charges « Miel wallon - Indication géographique protégée ». 

TerraCert 
Novalis Science Park 
Rue de la Science 8 
6900 Marche-en-Famenne 
+32 (0)84 84 03 20 
info@terracert.be 
www.terracert.be 

L’agrément de cet OCI a été accordé conformément aux dispositions en matière de 
certification et de contrôle prévues : 

- à l’article 39 du règlement (UE) 2024/1143 ; 

- aux articles 75 à 83 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2016 relatif aux 
systèmes de qualité européens et aux mentions de qualité facultatives régionales ; 

- par la norme EN ISO/IEC 17065 spécifiant les exigences générales relatives aux 
organismes procédant à la certification de produits. L’accréditation selon ces normes est 
réalisée par l’organisme belge d’accréditation BELAC - Service public fédéral Économie, 
P.M.E., Classes moyennes et Énergie. 

L’autorité compétente chargée de la supervision du travail de l’OCI ainsi que de la mise en 
application en Région wallonne du règlement (UE) 2024/1143 se situe au niveau régional : il 
s’agit de la Direction de la Qualité et du Bien-être animal (DQBEA) du Département du 
Développement, de la Ruralité, des Cours d’Eau et du Bien-être animal du Service public de 
Wallonie - Agriculture, Ressources naturelles et Environnement. 

mailto:info@terracert.be
https://www.terracert.be/
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Les modalités de supervision de l’OCI et les obligations de ce dernier vis-à-vis des opérateurs 
et de la DQBEA figurent aux articles 79 à 83 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 
2016 relatif aux systèmes de qualité européens et aux mentions de qualité facultatives 
régionales. 

12. Prescriptions pour l’apiculteur 

L’apiculteur est tenu d’informer l’OCI, par écrit dans un délai de 30 jours à dater de sa mise en 
application, de toute modification majeure6 relative à la réalisation du produit. 

L’apiculteur est tenu de collaborer lors des contrôles réalisés par l’OCI ou par PROMIEL. 

L’apiculteur complète et conserve, sous format informatique ou papier, l’ensemble des 
informations indiquées dans les documents repris dans le tableau 1. Une copie de ces 
documents ou toute autre information enregistrée est à communiquer à PROMIEL 
(uniquement pour les membres de PROMIEL contrôlés par l’ASBL) et pour certains au 
CARI ASBL, dès qu’ils sont édités. De plus, tous les documents/informations enregistrées 
nécessaires à la réalisation de l’audit doivent être présents sur l’exploitation lors de chaque 
audit. 

Tableau 1. Documents à compléter et à transmettre par l’apiculteur 

Documents Fréquence d’enregistrement 
Communication extérieure 

(copie à) 

Fiche d’hivernage et de 
transhumance 

1/an PROMIEL (pour le 31 mars) 

Liste de matériel de miellerie Au fur et à mesure des achats PROMIEL 

Fiche de récolte À chaque récolte 

PROMIEL et tout opérateur 
acheteur de miel 

CARI ASBL lors de l’envoi d’un lot 
pour analyse 

Fiche de lot - Demande 
d’analyse 

Lors de la constitution d’un lot 
PROMIEL, tout opérateur 

acheteur de miel et CARI ASBL 
lors d’une demande d’analyse 

Résultats d’analyses (CARI 
ASBL) 

À la réception de résultats 
d’analyse suite à une demande 

de l’apiculteur 
PROMIEL 

Registre des ventes et achats 
Au fur et à mesure des achats et 

ventes de miel 
PROMIEL 

Registre des étiquettes 
Au fur et à mesure que les 

étiquettes sont utilisées 
PROMIEL 

Fiche de traitement 
thérapeutique 

Au fur et à mesure des 
traitements 

PROMIEL 

 
6 De manière non exhaustive, sont considérées comme majeures les modifications suivantes : 

- remplacement du représentant de la direction ; 

- ajout, modification ou suppression d’une activité ou secteur d’activité ; 
- augmentation ou diminution importante de l’effectif ; 
- modification du nom, statut juridique ou adresse de l’opérateur ; 
- changements apportés au produit ou à la méthode de production ; 

- faillite. 
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Documents Fréquence d’enregistrement 
Communication extérieure 

(copie à) 

Rapport de contrôle 
apiculteur (autocontrôle) 

À chaque constitution d’un lot PROMIEL 

Rapport de contrôle 
PROMIEL 

1/an / 

Registre des réclamations 
Au fur et à mesure des 

réclamations 
PROMIEL 

13. Prescriptions pour PROMIEL 

PROMIEL vérifie, chaque année, conformément aux modalités de contrôle décrites au point 8, 
que tous ses membres apiculteurs certifiés et contrôlés par l’ASBL respectent les exigences 
du CTC. 

PROMIEL tient également à jour le registre des ventes d’étiquettes où sont répertoriés d’une 
part le stock d’étiquettes en début et fin d’année, et d’autre part, toutes les ventes (opérateur, 
nombre d’étiquettes suivant type, date). 

PROMIEL communique, dans les meilleurs délais, à l’OCI toute nouvelle demande d’adhésion 
ainsi que tout départ de l’un de ses membres. 

PROMIEL avertit l’OCI en cas de constat de manquement de la part d’un apiculteur. 
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14. Annexes 

 Rapport de contrôle « Miel wallon » 
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 Schéma général de certification - Avec contrôle de PROMIEL (1re année) 
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 Schéma général de certification - Avec contrôle de PROMIEL (2e année 
et suivantes) 
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 Schéma général de certification - Sans contrôle de PROMIEL 

 

   


